
 

 

 
La Ville d’Ermont recrute par voie de mutation : 

 

UN GARDIEN/BRIGADIER DE POLICE MUNICIPALE 

CONFIRMÉ (H/F) 
 

Sous l’impulsion d’un nouveau chef de la police municipale, vous exercerez les missions 

suivantes :  

 

• Participer activement au développement d’une relation de proximité avec la population et 

les partenaires 

• Appliquer les pouvoirs de police du Maire en matière de respect de la tranquillité, du bon 

ordre, de la sécurité et de la salubrité publique 

• Participer à la surveillance générale de la commune à l’occasion de patrouilles pédestres et 

véhiculées sur l’ensemble des quartiers 

• Participer à la prévention et la répression des infractions (respect du code de la route, 

contrôle vitesse, police route, mise en fourrière de véhicules) 

• Procéder aux verbalisations 

• Rédaction de mains-courante, rapports, procès-verbaux et enquêtes administratives 

• Appliquer les directives données par la hiérarchie administrative et opérationnelle 

• Assurer la sécurisation des manifestations municipales et des cérémonies officielles 

• Collaboration avec la Police Nationale 

 

Compétences requises : 
 

 Armement catégorie B (GAIL 300 MI – P.I.E. en cours 2021) et D (Tonfa et Baton 

télescopique) 

 Formation préalable à l’armement appréciée 

Expérience de 2 ans minimum sur un poste similaire souhaitée 

 Connaissances des pouvoirs de police du Maire et de la réglementation 

 Sens du service public, du travail en équipe et sens de l’initiative 

 Maîtrise de soi, aptitude à gérer les conflits, rigueur, discrétion, disponibilité 

 Bon contact avec la population 

 Bonne condition physique  

 Titulaire du permis B 

 Qualités rédactionnelles et maîtrise de l’outil informatique 

 

Informations complémentaires : 
 

- Rémunération statutaire + indemnité spéciale (20%) + prime de fin d’année + prime de vacances 

+ Indemnité d’administration et de technicité + heures supplémentaires effectuées rémunérées + 

titres-restaurant + maintien de salaire + PLURELYA 

- Cadre d’emploi : Gardien - Brigadier (échelle C2) 

- Cycle de travail de 8h à 20h en brigade 

- Congés : entre 9 et 10 semaines de congés par an 

- Logement possible 

- Place en crèche possible 
 

Merci d’adresser votre candidature à l’attention de Monsieur le Maire - Hôtel de Ville 

100 rue Louis Savoie 95123 ERMONT Cedex ou  recrutement@ville-ermont.fr 

mailto:recrutement@ville-ermont.fr

